
D É V E L O P P E M E N T  D E S  L A N G U E S 

INITIATION
LANGUE ÉTRANGÈRE
PERFECTIONNEMENT

18

DATE(S)

LIEU

DURÉE

PUBLIC(S)
MODALITÉS D’ACCÈS

COMPÉTENCES VISÉES

OBJECTIFSA déterminer 

CCI DU CHER
Avenue d’Issoudun

1800 BOURGES  

Sur-mesure

Tout public

Converser avec aisance face à des interlocuteurs natifs

Conduire et animer une réunion

Intervenir avec aisance dans des échanges aux contextes variés

Présenter ses activités professionnelles

Communiquer par téléphone et par écrit

Précision grammaticale

Vocabulaire technique

Différents accents

Entretien d’étude du besoin

Test de positionnement «Oscar»

Convention de formation 

Délai de 11 jours ouvrés avant démarrage
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PRÉREQUIS

Aucun 

TAUX*

Taux de satisfaction
Taux de certification
Taux de rupture
Taux d’insertion à 3 mois
Taux d’insertion à 6 mois
Taux de poursuite d’étude

92,1%

non concerné

non concerné

non concerné

non concerné

*Calculs sur 2022

Enregistrées par France Compétences au Répertoire Spécifique : Certification CLOE 
anglais-RS5664 délivrée par CCI France par la commission du 15/12/2021
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5664/

Tests TOEIC (Test of English for International Communication)-RS6151 délivrée par ETS 
GLOBAL par la comission du 24/10/2022
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6151/

Code NSF 136 : Langues vivantes, civilisations étrangères et régionales

100%
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ACCESSIBILITE
HANDICAP

TARIFS

MODALITÉS D’ÉVALUATION

PÉDAGOGIES & MOYENS

Diane HAPPE
Coralie LAMIDET

cciformation18@cher.cci.fr | 02 48 67 80 64
CCI du cher - Avenue d’Issoudun 

CS 70237 - BOURGES CEDEX

cher.cci.fr

CONTACTS

Date de m
ise à jour : M

ai 2023

L’établissement étudie au cas par 
cas les besoins spécifiques des 
candidats afin de mobiliser les 

moyens nécessaires pour compenser 
les conséquences d’un handicap. 

Contactez notre référente handicap en 
amont de votre formation.

Nathalie BONNARD 
nathalie.bonnard@cher.cci.fr 

02 48 67 55 55

À partir de 65€/h
e-learning : dès 125€

TOEIC : 185€
CLOE : 95€

Tarif sur demande pour les langues «rares»

Intervenant.e.s expérimenté.e.s dans la didactique des langues 

étrangères (anglais, allemand, espagnol, italien, FLE) et 

essentiellement natif.ve.s de la langue

Pédagogie active et participative axée sur la pratique de l’oral

Approche mixte en intégrant des outils numériques interactifs

Accompagnement individualisé

Sur demande : en visio conférence (distanciel), par téléphone, etc.

TOEIC, test de 2h : 

 1 section de la compréhension orale « Listening : 100 questions » (45 min)

 1 section de compréhension écrite « Reading : 100 questions » (de 75 min)

CLOÉ, test de 1h : 

 1 partie écrite de 40 questions (45 min)

 1 partie orale d’entretien avec l’évaluateur.rice (15 min)

Tests finaux oraux ou écrits

D É V E L O P P E M E N T  D E S  L A N G U E S 

CPF si passage de certification 
CLOE ou TOEIC

Possibilité prise en charge OPCO
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Initiation langue étrangère - perfectionnement 
Développer ses connaissances de la langue
Dialoguer avec des interlocteurs étrangers
Développer et entretenir des relations avec des clients ou partenaires étrangers
Faire une présentation détaillée des produits et services de son entreprise
Parler des projets de développement
Savoir mettre en valeur les réalisations de son entreprise
Participer activement à des réunions
Présenter et défendre ses points de vue 
Développer son aisance orale et gagner en efficacité
Prendre part à une conversation sur des sujets variés
Débattre sur des sujets de société
Communiquer par téléphone : Echanger des informations sur des activités ou réalisa-
tions professionnelles
Communiquer par écrit : utiliser un style de rédaction approprié dans tous types de 
documents écrits

PROGRAMME DÉTAILLÉ DE FORMATION*

Date de m
ise à jour : M

ai 2023
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cciformation18@cher.cci.fr
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CONTACTS

*Des modifications peuvent intervenir pour répondre au mieux aux attentes de l’entreprise et des salarié(e)s formée(e)s. 


